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Convention de mandat avec la commune de BARBERY

Enfouissement des réseaux

Rue du Général Taupin T2

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu la loi no85-704 modifiée du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports
avec la maîtrise d'ouvrage privée et notamment le II de l'article 2,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour les conventions de mandat avec les
communes,

* Considérant les travaux d'enfouissement des réseaux rue du Général Taupin tranche 2 pour la coi'niÏiune
de BARBERY,

DECIDE

ARTICLE 1 : La délégation de maitrise d'ouvrage de la commune de BARBERY pour les travaux
d'enfouissement des réseaux rue du Général Taupin tranche 2 est acceptée dans les
conditions fixées par convention de mandat.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 02/03/2022

Le Président,
0. FERREIRA
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Publication et affichage le 02/03/2022



CONVENTION DE MANDAT No

Enfouissement coordonné des réseaux BT, EP et Télécom
Commune de BARBERY
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[a

Rue du Général Taupin : T2

ENTRE

Le Syndicat des Énergies des Zones Est de l'Oise représenté par Monsieur Olivier FERREIRA, Président, autorisé à signer par délibération du
Comité Syndical Ï 6 juillet 2020, ci-après dénommé (« le SEZEO )) ou le « Mandataire )),
Comptable assignataire du SEZEO : Trésorerïe de THOUROTTE

ET

La Commune de BARBERY, représentée par Monsieur Dimitri ROLAND, Maire, autorisé à signer par délibération du Conseil Municipal du
...... ...... ... ...... ... ... ... ... ... . . ...... ... ... ... ci-après dénommée (« La Comm?ine )) ou le « Mandant )),
Comptable assignataire de la commune : Trésorerie de Senlis

Préambule :

L'opération de renforcemen? de mise en souterrain des réseaux de distribution publique d'électricité, l'opéra(ion d'effacement des réseaux d'éclairage
public eUou l'opération d'enfouissement coordonné des réseaux de télécomm?inications concernent plusieurs maîtres d'ouvrages :

Le SEZEO pour les }ravaux sur le réseau de distribution d'électricité ;
La Commune pour les (ravaux d'éclairage public eUou l'enfûuissement des réseaux de télécommunications.

L'ordonnance na2004-566 du {7 juin 2004 a ajouté à l'article 2 de la loi n"85-704 du ! 2 juillet }985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses
rapports avec la maîtrise privée, dite loi MOP, la disposition suivante :
« Lorsque la réalisation, la réutilisation ou la réhabilitation daun ouvrage ou dlin ensemble d'ouwages relèvent simultanément de la compétence de
plusieurs i'naîtres d'ouvrage, ces derniers peuvent désigner, par convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise d'ouwage de l'opération )).
Aussi, e( ce pour une question de cohérence de l'aménagement et la bonne exécution des travaux, a-(-il été décidé le principe d'une intervention sous
maîtrise d'o?ivrage unique du SEZEO et de la passation d'une convention de mandat entre la Commune de BARBERY et le SEZEO, ayant pour objet
de confier à ce dernieÏ le soin de réaliser au nom et pour le compte de la Cûmmune la partie d'ouvrage relevant de sa compétence.

1. OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet, conforiÏiément aux dispositions du titre l" de la lûi no85-704 du 12 juillet 1985 de confier au mandataire le soin
de réaliser au nom e( pour le compte de la Commune, la réalisation des presta(ions liées à l'enfouissement des réseaux de télécommunica(ion et
d'éclairage public, parallèlement à ses propres travaux d'enfouissement du réseau basse tension.
La mission ainsi confiée sera exécutée dans les condi(ions définies aux ar(icles ci-après.

2. ETENDUE DES POUVOIRS ET NATURE DE IÀ M?SSION

La Commune de BARBERY conrèrc au SEZEO pour l'exécution de sa mission, les missions les plus étendues, notamment dans les domaines
technique, administratif, financier et comptable. Cetie énui'nération n'esi pas limitative, et tous pouvoirs sont donnés au SEZEO pour la réalisation des
missions confiées dans les conditions du présent contrat.

3. PERSONNE HABIL?TÉE À ENGAGER LE MANDATAIRE

Pour l'exécuiion des missions confiées au mandataire, celui-ci sera représenté par Monsieur le Président du SEZEO qui sera seul habilité à engager la
responsabilité du iÏiandataire pour l'exécution de la présente conven(ion.
Dans (ous les actes et con}rats passés par le mandataire, cel?ii-ci devra systématiquement indiquer qu'il agit au nom et pour le comp(e du maître
d'ouvrage, à savoir la CoiÏimune de BARBERY.

DURÉE

Le présent manda( de réalisa(ion prendra fin à l'achèvement de la mission technique de la Commune, nxée cûmme il est dit à l'ar}icle 20 ci-après,
c'est-à-dire à la réception des ouvrages si celle-ci est prononcée sans réserve du mandant ûu à la levée de ces dernières s'il y en a.
Après ce(te da(e (outefois, le SEZEO aura qualité pour effec(uer (outes les démarches, administratives et financières, nécessaires à la clôture de
I'opération.
Le présent comrat pourra toutefois être résilié dans les conditions prévues à l'article 24 ci-après.

4.

5. TERRAIN

La Commune est propriétaire des terrains sur lesquels doivent être réalisés les travaux.

6. CHOIX ET RÉMUNÉRATION DU MAÎTRE D'(EUVRE

Pour l'exécution de sa mission le SEZEO dewa faire appel aux hoi'niÏies de l'ait et aux services techniques dont le concours en quali(é de maîtrise
d'œuvre paraîira indispensable, dans les conditions fixées à l'aiticle 21.
La Maîtrise d'ceuvre d?i projet sera assurée par BE2M Réseau - Espace INOVIA-1435 Boulevard de Cambronne, représentée par Madame Marion
DESMAZURE.

Le SEZEO pourra également faire appel à des spécialis(es qualifiés pour des interventions temporaires et limitées après approbation du mandat.
Le mûntant des prestations de Maîirise d'œuvre sera pris en charge dans les mêmes conditions que les travaux.

7. RÔLE DES HOMMES DE L'ART ET DU SEZEO

Les rôles respeciifs des Maîtres d'ceuvre et du SEZEO sont définis par Ïéférence aux textes et lois en vigueur en ce qui concerne la maîtrise d'ceuvre
publique.
Le SEZEO jouera, avec le mandant, le rôle de maître d'ouvrage suivant les conditions définies dans la présente convention. En conséquence, il es(
précisé que la mission du SEZEO ne constiiue pas, iÏiêiÏie partielleiÏiem, une mission de maîtrise daœuvre et que cette dernière est assurée par le
maître d'œuvre désigné à l'article 6 ci-dessus qui en assume toutes les atiributions et les responsabilités.

PROGRAMME - ENVELOPPE FINANCIÈRE PRÉVISIONNELLE

Le programme de l'opération a été défini par le SEZEO.

Ce programme comprend notaminent les travaux relatifs à l'enfouissement des réseaux de télécommunication et d'éclairage public,
parallèlemen} à ses propres travaux d'enfouissement du réseau basse tension.

Aucune modii'ication de ce programme, susceptible daavoir des réperc?issions sur le coût, le délai de réalisation et l'aspect fonctionnel du
proje(, ne peut in(ervenir aVant daavoir f'ait l'objei d'un avenam préalablement signé dans les mêmes formes que la convention.

8.

8.1.



Toute modificmion de l'enveloppe financière se traduisrint par une wgmentmion de /a participml
/'ûbiet d'un avenant préalablement signé par les parties dans les mêmes formes que la convention.l
8,2, L'enveloppe financière de laensemble des travaux hors actualisation de prix est arrêtée ainsi :

9. CONTENU DES MISSIONS DU MANDATÀIRE

Les missions du SEZEO sont les suivantes :

10.

10.1

10.2

i0.3

10.4

Faire réaliser les travaux dans le respect des lois et règlements en vigueur, en veillant nûtamment au respec} du code des marchés publics,
ASSurer l'ensemble des responsabilités liées à la iÏiaîirise d'ouvrage conformémen( au code des marchés publics,
Faire réal iser le projet conformément aux iÏiarchés passés,
Financer la part des prestations liées à ses compétences à savoir laéclairage public et le réseau de (élécommunication,
Financer la part des prestations liées aux travaux Basse Tension,
Récep(ionner les travaux.

CONTRÔLE PAR LE MANDANT

Le Mandant paiticipe au groupe de suivi qui est cons}itué en vue de suivre e( daaider le Mandataire à valider les différenies phases clés des
études de la réalisation de l'aménagement.
Le Mandant et, le cas échéant, les services de contrôle, pourron( suivre les chantiers et y accéder à tout moment. Toutefois, ils ne pourront
présenter leurs observations qu'au SEZEO et non directeiÏient aux en(repreneurs et maître d'œuvre. Le SEZEO ne pourra appor(er de
modifications aux ouvrages et installations que selon les dispositions prévues à laarticle 2.
Le Mandant aura le droit de faire procéder à toutes vérifica(ions qua il jugera utiles pour saassurer que les clauses de la présente convention
sont régulièremen( observées e( que ses in(érê(s son( sauvegardés
Les modalités de contrôle exercé sur le i'nanda(aire sont détaillées à anicle 22 de la présente convention. Ce contrôle s'excrcera à toutes les
phases de l'opéra(ion.

11. RÉAL?SA?ION DES TRAVAUX

L'entreprise ou le groupemen( d'entreprises titulaire du marché, à savoir, laEntreprise NOM DE LaENTREPR]SE représen{é par les personnes
désignées dans le iÏiarché, réalisera les travaux.

RÉCEPTION DES TRAVAUX

Après achèvement des travaux, il sera procédé par le SEZEO en présence des représen}ants du Mandant ou ceux-ci dûiÏient convoqués, aux
opérations préalables à la réception des ouvrages, contradic(oirement avec les entreprises.
Tou(efois, le SEZEO ne pourra no}if'ier aux di}es entreprises la décision rela}ive à la récep}iûn des ouvrages sans accord préalable du
mandant (ou de son représentant) sur le projet de décision. Celui-ci s'engage à f'aire part de son accord dans un délai, compatible avec celui
de 45 jours, fixé à laarticle 41-3 du C.C.A.G. applicable aux marchés publics de travaux.
Si la réception intervient avec des réserves, le SEZEO invite le iÏiandant lors de la levée de celles-ci.
A compter de la réception, le MandaiÏ( f'era son affaire personnelle de laentretien des ouvrages relevan( de sa compé(ence.

13. PROPRIÉTÉ DES OUVRAGES - PRISE DE POSSESSION

Les ouwages relevant de la Basse Tension seront mis à disposi(ion du SEZEO qui en prendra possession dès leur récep}ion ou les différentes
réceptions paitielles en cas de livraison échelonnée ; il en aura la garde, jusqu'à la remise dao?ivrage à SICAE-OISE, à compier de ladiie réception ou
de la prise de possession, même partielle, si celle-ci es} antérieure.

14. DF.TERMINAT10N DU COÙT DES OUVRAGES

La présente convention de mandat déten'nine la répartition du coût des travaux à la cliarge de chacune des structures.
Participation financière du SEZEO :

12.

12.1

12.2
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Par réseau

Coût HT

BASSE TENSION
ÉCLÀIRAGE

PUBLIC
TÉLF.COM TOTAL

Maitrise d'ûeuvre 4 428,00 € ] 442,00 € 4 428,00 € 10 298,00 €

Diagnostic amiante et HAP 430,00 € i40,00€ 430,00 e 1000,00 €

(oordination Sécurité Protection

San(é I 436,00 € 468,00 € I 436,00 € 3 340,00 €

Travaux 88512,OO€ 36 848,00 € 75712,00€ 201 072,00 €

TOTAL 94 806,00 € 38 898,00 € 82 006,00 € 215 710,00 €

Montant HT retenu pour la basse tenstûn

Maîtrise d'œuvre
4 428,00 €

Diagnostic amiante et HAP
430,00 €

Coordination Sécurité Pro(ection Santé
1 436,00 €

Travaux
88512,00€
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ô

Conformément auX mOdalitéS de participation en vigueur, le SEZEO prend en charge ï 00% deS dépenses afrérentCS à la baSSe tension SOit :94 806.00
€HT

Participation financière de la Commune :

O RA N G E

La participation financière de la société ORANGE perçue par le SEZEO au titre de l'enfouissement du Ïéseau télécom sera être déduite de la part
comm?inale.

SUBVENTION DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'OlSE

Le SEZEO se charge d'établir auprès du Conseil Départemen}al de l'Oise les demandes de subven(ion pour l'intégration des réseaux d'éclairage
public et de télécoiÏimunication.
Si l'opération est concernée par l'aide aux cûmmunes du Dépanemen(, la subven}ion sera perçue par le SEZEO et la part communal sera déduite du
montant restant dû par la commune.

Conformément à /'article 8, îoute modification de /'enveloppe financière se traduisant par une üugmenmtion de la participmion du SEZEO el/ou
de kr Commune devrtr firire /'objet d'un avenant prr%lablement signé pür les ptirties (/(1715 les mêmes formes que la convention.

Le décoiÏipte général définitir (DGD) des pres(a(ions sera dé(erminé en tenant compte de toutes les dépenses constatées par le SEZEO pour leur
exécu(ion. Ces dépenses coi'nprennent :

l .Les é(udes techniques, ainsi que les honorûes de maîtrise d'ce?ivre e( de coordina(ion en ma(ière de sécurité et protection de la santé.
2. Le coû( de cûnstruction des ouvrages prévus au programme (y compris les fondations), les (ravaux de V.R.D. et les aménagemen(s qui en

sont laaccessoire.

Les impôts, taxes et droits divers suscep(ibles d'être dus à raison de la réalisa(ion des ouvrages.
Les montants de toutes les primes de police d'assurance liées à la réalisation des ouvrages et les frais du bureau de contrôle technique.
Les actualisations et révisions de prix.
Et, en général, les dépenses de toute nature se rattachant à l'exécution de l'ouvrage, aux contrôles techniques de celui-ci et aux opérations
annexes nécessaires à sa réalisation, notammem : sondages, plans topographiques, arpentage, bornage, les frais d'instance, indemnités ou
charges de }ou}e iia(ure, que le SEZEO auraient supportés e} qui ne résul(eraient pas de sa faute.

25. RÉMUNÉRATION DU MANDATAIRE

Le SEZEO assurera gratuitement l'ensemble des prestations confiées par le Mandant.

16. FINANCEMENT

Le SEZEO s'engage à affecter les crédils nécessaires au financement de l'opération prévue dans le cadre de cette convention de mandat (pour les
dépenses, comp(e 4581 « opération sous mandat )) et pour les recenes, compte 4582, mêmc intitulé).

17. MOÏMLlTtS DE MISE EN ŒUVRE DU FINANCEMENT

Le règlemem des dépenses toutes taxes comprises (TTC) de l'ensemble des travaux sera eff'eciué par le SEZEO.

Le mon}an( de la participation f'inancière du SEZEO correspond aux (ravaux de basse tension. 11 est déterminé avec exactitude, sans pouvoir
dépasser le montant prévu à l'article 14 de la présen(e conven(ion, à la réception du décoiÏipie général ei détinitif des emreprises, actualisaiion
prévue à laarticle 20 du CCAP de ('accord cadre Travaux 2C)19TRAV2, comprise.

La Commune s'acquittera de sa paiticipa(ion financière Hors Taxes pour les travaux de basse tension resiant à sa charge et Toutes Taxes Comprises
pour les travaux relevant des autres réseaux (éclairage public, télécûmmunications)

Le règlemen( de la Commune interviendra s?ir production d'un (itre de recettes et des pièces suivantes :
Le décoi'npte général et définitif de l'opération qui doit détailler de façon distincte le coût de chaque réseau,
Le procès-verbal de réception des travaux, le cas échéant celui de levée des réserves,
Une attestation du comptable du mandataire certifiant l'exactitude des facturations et des paiements dont le remboursement est demandé et
Ia possession des pièces justificatives correspondantes.

La participaiion financière de la commune sera calculée en prenant en compte l'actualisation des prix prévue par l'ariicle 20 du CCAP de l'accord
cadre travaux conclu par le SEZEO.

Ce( aiticle prévoit :

Les prix de raccord-cadre som fermes actualisables. Les prix de base sont ceux du Bordereau des PrLx Unitaires émblis hors taxes par
/'entrepreneur sur la base des conditions éconûmiques dïi mois de septembre 2019. Ce mois est appelJ {( Mois =éro )) (mO).
Chaque bon de commande est conclu à prix fermes et non révisables à partir de la date d'eJJet du bon

3.

4.

5.

6.

Par réseau

Coût HT

BASSE

TENSION

ÉCLAIRAGE
PUBLIC

TÉLÉCOM TOTAL

Maitrise d'oeuvre o« l 442,00 € 4 428,00 € 5 870,00 €

Diagnos}ic amian(e et HAP o« 140,OO€ 430,00 e 570,00 €

Coordination Sécurité

Protection Santé 04 468,00 € l 436,00 € 1904,00 €

Travaux o« 36 848,00 € 75712,OO€ 112 560,00 €

TOTÀL 04 38 898,00 € 82 006,00 € 120 904,00 €
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En conséquence, si pour un bon de commande sa date daeffet inteÏyient plus de trois mois après i'D : 060-.2QOO69292-;!022Q3Q2-DP20a2'!16îAF'. .:
commande. du coefficient d'actwlismion défini ci-après.

Ce coefficient est appliqué uniquement sur le décompte final du bon de commr:rnde.

Coefficient d'actualisation

L'index de référence des travaux est TP l 2a - Rr:seaÏix d'énergie et de comnninicmron hors fibre optiqÏie (l 7 l / 002) - Base 2 010 publié à / Vnsee.

Les prix sont affectés du coefficient K d'r:rctualisation calculé comme wU .'

F TP12a(MTh)i
TP12a(MO)

Dans laquelle .'

TPl2a (m-3) est la valeur de / aindice concerné du mois nÏ-3, m étant le mois de lü date d aeffet du bon de commande des trüvaux oÏi de la demr:rnde
d aintervention pour les prestations de maintenance.

TPl2a (mO) est /'index Initial du mois O (mO). Ce coeffrcient est arrondi Zlll millième supérieur.

La Ïcdevance R2, relative aux travaux da investissement e( réglée par le concessionnaire, deux ans après les (ravaux, scïa perçue par le SEZEO.
Le SEZEO fera son affaire du transfert de droits à déduction de la (axe sur la valeur ajoutée concernant le réseau basse tension.

18. APPEL DE FONDS

À la demande du SEZEO et sur présentation daun titre de rece{tes et de laOrdre de Service de démarrage des travaux, la Commuiie versera 30 % du
montant HT de sa paiticipation arrêtée à l'article 14 de la présente convention.

Le SEZEO pourra ensuite procéder à des appels de fonds auprès de la Coi'nmune, dans la limi(e de 80 % du montan( arrêté à laarticle 14
susmentionné, sur présentation des factures eUou des situa}ions de travaux visées par la maitrise daœuvre.

La Commune procédera au mandatement des avances de fonds dans un délai de 30 jours à réception de la demande correspondan(e.

En cas de solde constaté au profit du SEZEO au moment du paiement du DGD, celui-ci s'engage à rembourser sans délai la Commune.

19. ASSURANCES

Le Mandataire s'assurera que les risques inhérents aux travaux faisan( laobje} de la présente convention son( bien couverts par laassurance de la
commune (Responsabilité Civile).

CONSTATATION DF. L'ÀCHÈVEMENT DES MISSIONS

2Ll Lorsquelaréceptiondestravauxin(ervientsansréserve,laaccordduMandan(,préalableàlaréception,vau(cons}a(a(iondelaachèvementde
Ia mission du SEZEO pour les travaux reçus. Lorsque la réception des travaux intervient avec des réserves, le SEZEO no}ifiera au Mandant,
Ie procès-verbal de levée desdites réserves. Dans le mois, le Mandan( no(ifiera au SEZEO la cons(a}ation de l'achèveiÏiem de sa mission au
jour du procès-verbal. Cette consta(a(ion scra réputée acquise à déf'au} de réponse du Mandant dans ce délai.

212 Laacceptationdudécomptegénéraletdé(initif(DGD)parleMandan(vau(cons(atationdel'achèvementdelamissionduSEZEOsurleplan
financier et quitus. Le SEZEO s'engage à notifier au Mandant, ce décompte général dans le délai maximuiÏi de 3 mois à compter de
l'achèvement de sa mission relative aux travaux.

20.

21

22.i

22.2

22.

PASSÀTION DES MARCHÉS

Tous les marchés seront passés conformément aux dispositions de la réglememaiion en vigueur applicables aux marchés publics et seront
soumis aux contrôles prévus. Le SEZEO procèdera au noi'n e( pour le compte de la CoiÏimune à la signature des marchés et con(rats après
avis du Mandant sur le choix de chaque co-contractan? tant pour les marchés passés sur appel d'offre que pour les marchés sans formalité
préalable, ainsi que pour tous les autres contrats.
Tous les marchés passés avec le SEZEO devront contenir une clause par laquelle les cntrepreneurs s'engageront à lui fournir, au plus tard à
la mise en scrvicc totale ou partiel}e des ouvrages, un dossier informatique des projets, tels quails auront été effectivement exécu(és, ainsi
que tous documents, no(ices d'emploi ou d'entretien, etc. nécessaires à l'exploitation des ouvrages. II sera également spécifié que la non-
fourniture de ces docuinents fera obstacle à la réception.

CONTRÔLE COMPTABLE ET F?NANCIER : BILAN ET PLÀN DE TRESORERIE PREV?SIONNELS, REDDl'nON DES
COMPTES

Pendant toute la durée de la conven(ion, le mandataire veille à ce que le mandant soit destinataire des coi'nptes-rendus de réunions de chantier e( à lui
soumeitre toutes propositions concernant daéven(uelles décisions à prendre pour permettre la poursui(e de laopéraiion dans de boniies condi(ions. Le
mandant doit faire coimaître son accord ou ses observations dans le délai de dix jours après réception du compte rendu ainsi défini. A défaut, le
mandant est réputé avoir accepté les élémems du dossier remis par le mandataire. Toutefois, si laune des constatations ou des propositions du
mandataire conduit à rememe en cause le programme ou laenveloppe financière prévus à la présente convention, le mandataire ne peui se prévaloir
daun accord tacite du maître de l'ouvrage et doit donc obtenir l'accord express de celui-ci et la passa}ion daun avenam.
A la fin de l'opération, le mandataire adressera au mandant un coi'npte rendu financier cûmportan( notammen( un bilan financier ac(ualisé faisan(
apparaître laétat des réalisations en recettes et en dépenses ainsi quaune reddition des compies qui récapi(ulera laensemble des dépenses acquittées
pour les travaux de Basse Tension, ainsi quaéveiÏtuelleiÏient les recettes encaissées pour son coi'npte, à laappui de laquelle seronI joiiites copies des
factures poitant la mention de leur date de règlei'nent pour compte.

23. CAPACITÉ D'ESTER EN JUSIICE

Le mandataire pourra agir en justice avcc le iÏiandant jusquaà la fin du délai de garantie, aussi bien en iant que demandeur ou que défenseur. Le
mandataire devra, avant toute action, demander l'accord du mandaiÏt.
A la issue du délai de garantie, chaque mucture retrouve son droit daester en justice pour les parties daouvrages relevant de sa compé}ence no(aiÏiment
en matière de garantie décennale et de garantie de bon fonctioimeiÏient.

RÉSILIAT?ON

Si, par suite de f'aute(s) de sa part, le mandataire ne respecte pas ses obliga(ions, et après iÏiise en demeure res(ée infruc(ueuse au bûui daun
mois, le mandant peut résilier la présen(e convention.
Si, par suite de faute(s) de sa part, le mandant ne respecÏc pas ses obligations, le mandataire, après mise en demeure resÏéc ini'ructueuse,
peut résilier la présente convention.
Dans le cas de non ob(ention des autorisations administratives pour une cause autre que la fau(e du mandataire, la résiliaTion peut intervenir
de laune ou laautre des parties

23.

24.

L

2.

3.



4.

Envoyé en prMeduye le 02/03/2022

Reçu en pÏéjedure le 02/03/2022

Dans les trois cas qui précèdent la résiliation ne peut prendre effet qu un mois apres notification d A"'ché 'e
?

immédiatement à un constat contradictoire des prestations effectuées par le mandataire e( des trl ;i[)?:(060220C)069292-20220802-DP202216-AR
fait l'objet d'un procès-verbal qui précise en outre les mesures conservatoires que le mandataire oi pren re pour assurer a conserva ion
et la sécurité des prestaiions et travaux exécutés. II indique enfin le délai dans lequel le mandataire doit remettre l'ensemble des dossiers au
mandant.

PÉNALITÉS

La prestation du mandataire s'effectuant à iitre gratui( (cf. art. 15), le mandant saengage à ne pas appliquer de pénalités.

26. PROPRIÉTÉ DES DOCUMENTS

Touies les études et tous les documents établis en application du présent contrat seront la propriété du Mandant qui pourra les utiliser, sous réserve
des droits relevant de la propriété artistique ou in}ellectuelle. Le SEZEO s'engage à ne pas communiquer à des tiers des documents qui pourraient }ui
être remis au cours de sa mission, sauf accord exprès du Mandant.

25.

26.

27. LITIGES

Les litiges s?isceptibles de naître à l'occasiûn de la présente convention seron} portés devan( le tribunal administratif du lieu d'exécution de
I'opération.


